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Pour être en règle vis-à-vis de la police, des autorités communales et des assurances, les pilotes de moto
que souhaitent faire un stage de perfectionnement doivent remplir ce formulaire ci-dessous.

Le formulaire est en format PDF.

Enregistrez le formulaire sur votre ordinateur, ouvrez-le à partir de votre ordinateur et remplissez-le
(normalement les champs sont prévu pour être rempli directement sur le formulaire). Ensuite imprimez le
formulaire rempli correctement et imprimez-le. Apportez le formulaire imprimé au prochain entraînement
signé avec la mention "Lu et approuvé".

Si le formulaire n’autorise pas de le remplir directement, imprimez-le, remplissez-le manuscritement et
ensuite vous l’apportez au prochain entraînement signé avec la mention "Lu et approuvé".

Merci pour votre compréhension.
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